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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-123541

Département(s) de publication : 57, 51
 Annonce n° 24-123541

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-91974
18/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Plate Forme Commissariat EstNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13001535700010N° National d'identification : 
Metz cedex 1Ville : 

57044Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

57, 51Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

ACQUISITION_ET_INSTALLATION_DE_FAUTEUILS_POUR_SALLE_DE_CINEMA - Intitulé du marché : 
GSBdD_SAINT-DIZIER_CHAUMONT_ERSA_MAROLLES

39153000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Le marché a pour objet l'achat et l'installation de 156 fauteuils pour Description succincte du marché : 
la salle de cinéma au profit de l'ERSA de MAROLLES du Groupement de Soutien de la Base de Défense 
de Saint-Dizier - Chaumont.

Critère prix : 60 % Critère technique : 20 % Critère environnemental : 20 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché n°2024_008_2024_076_00_00 notifié le 14/10/2024. à la société SAMIA DEVIANNE 16 avenue 
de la Gardie 34510 FLORENSAC. SIRET : 401 769 260 00019 - Valeur du contrat : 38 686,81 euros HT -

29/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-123541
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-123541
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